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la définition d’un projet 

pour le Pays
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Une élaboration du SCoT en 4 grandes phases :

Phase 1 : De l’état des lieux au diagnostic � les
premiers enjeux

Phase 2 : La définition du projet de SCoT ��� �
PADD (projet politique) et DOO (règles)

Phase 3 : Le dossier réglementaire � le projet de SCoT

Phase 4 : L’approbation du projet de SCoT � le dossier
exécutoire
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Le projet politique : définit des objectifs

Les règles du SCoT  (prescriptions)

. Justification du projet de SCoT

. Évaluation environnementale

La composition d’un dossier de SCoT
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Phase 2 : La définition du projet de SCoT ��� �
PADD (projet politique) et DOO
(règles)

3 Commissions thématiques animées les 01, 02 
et 03 février 2011 : 

� Débat sur les contours d’un projet pour le Pays.

- Commission « Urbanisme et espace »

- Commission « Développement économique et équilibres  territoriaux »

- Commission « Polarités et déplacements »

1. Quelques rappels d’éléments forts du 
diagnostic

Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays entre du Pays entre SSeine et eine et BBrayray
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Quelques rappels sur le territoire

� Un territoire qui a accueilli beaucoup d’habitants au cours des 
dernières décennies :

+ 17 200 habitants au cours des 30 dernières années. 

Cette croissance démographique fait de ce territoire le plus jeune 
de Haute Normandie aujourd’hui.

Evolution démographique du Pays depuis 1962
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Source : INSEE

� Cependant, la structure de la population devrait changer
significativement à l’horizon 2020 (projection INSEE) :

La population des 60 ans augmenterait alors que celle des 35
60 ans diminuerait.

Quelques rappels sur le territoire

Évolution de la pyramide des âges dans le pays Entr e Seine et Bray
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Source : SITADEL DREAL, 2010

� Un ralentissement de la production de logements :
254 logements par an en moyenne depuis 1999

� Mais toujours une production majoritairement de logements
individuels (97 %), sur de grandes parcelles principalement
(environ 1 300 m²), pour des propriétaires (faiblesse de la location,
notamment sociale).

Quelques rappels sur le territoire

� Le gain de logements n’implique pas une évolution de
population aussi importante .

Quelques rappels sur le territoire

� Compte tenue de la poursuite du phénomène de décohabitation,
il sera nécessaire de produire plus de logements pour maintenir
au minimum un même niveau de population.

Source : INSEE
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Quelques rappels sur le territoire

� Parallèlement, une économie présentielle fortement
développée qui a permis au territoire de conforter son offre
d’emplois.

Soit une économie fortement orientée vers la population .

� Le nombre d’emplois a progressé
depuis 1975 : + 18 %.
10 400 emplois localisés à 70 % hors ZAE.

� Cependant, le territoire présente
des caractéristiques résolument
résidentielles :

- faible taux d’emplois : 0,43 en 2007 ;

- nombreux déplacements vers des pôles d’emplois extérieurs.

Quelques rappels sur le territoire

� Des déplacements de
plus en plus nombreux
(dont 76 % effectués en
voiture) :

engorgement des axes
de circulation .

� Près de 200 hectares consommés pour l’urbanisation au cours
des dix dernières années pour assurer l’accueil de populations
nouvelles et la création d’emplois.
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Quelques rappels sur le territoire

� Un développement périurbain en deux temps : dès les années
80 pour les communes les plus proches de l’agglomération,
récemment pour la partie Nord, Nord/Est du territoire.

Carte de l'aire urbaine de Rouen de 1968 à 1999

Quelques rappels sur le territoire

� Les densités de population.
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Quelques rappels sur le territoire

� Un modèle de développement périurbain qui est aujourd’hui
confronté :

- aux préoccupations énergétiques (rareté et cherté :
Grenelle de l’Environnement axé sur la diminution des
obligations de déplacements et le développement des
transports collectifs) ;

- et aux critiques sur ce modèle (Grenelle de
l’Environnement axé sur la recherche d’une économie du
foncier dans les développements à venir)

Problématique des commissions PADD

� Engager une réflexion prospective sur l’évolution à terme
(horizon 2030) du territoire du SCoT.

La prospective = une démarche qui vise à se préparer 
aujourd'hui à demain.

Elle ne consiste pas à prévoir l'avenir mais à élaborer des
schémas possibles d’évolution sur la base de données
disponibles (états des lieux, tendances lourdes).

Sa fonction première est d'être une aide à la décision
stratégique .
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Problématique des commissions PADD

� Proposition de 4 schémas prospectifs assez tranchés afin de
provoquer le débat avec les élus.

� Un travail qui s’appuie sur des travaux récents d’experts au
niveau national sur la thématique de la périurbanisation .

� Ressortir des débats les points fondamentaux sur lesquels
les élus s’accordent et qui seront à décliner dans le cadre des
réflexions à approfondir à l’issue de cette première étape de travail.

4 schémas prospectifs

Schéma 1 : 

Le périurbain intégré à la ville 
(arrêt du phénomène de périurbanisation) 

Schéma  2 : 

Poursuite et généralisation de la périurbanisation

Schéma  3 : 

Le périurbain transformé en « périruralité »
(valorisation maximale du cadre de vie)

Schéma 4 : 

Le périurbain recomposé en réseau
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2. Le fondement de chaque schéma prospectif

Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays entre du Pays entre SSeine et eine et BBrayray

Fondement du schéma prospectif

Schéma 1 : 

le périurbain intégré 
à la ville 

(arrêt du phénomène 
de périurbanisation) 

A terme (horizon 2030) :
Coût élevé de la mobilité.
Rareté énergétique.
Contraintes environnementales.

= fin à la dispersion des résidences et des activités
dans l’espace.

Le modèle urbain compact et concentré voulu par
le Grenelle s’impose.

L’organisation spatiale du territoire redevient
binaire : ville / campagne bien délimitées .

Application du 
schéma au territoire
du SCoT entre Seine 

et Bray 

horizon 2030

La partie la plus anciennement entrée dans la
périurbanisation et celles relativement bien
desservies par les transports collectifs évoluent vers
plus d’urbanité .

Pour le reste du territoire : arrêt de la
périurbanisation et évolution vers une relative
autonomie fonctionnelle dans le cadre d’un
environnement rural à nouveau préservé.
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Schéma 1 : le périurbain intégré à la ville (arrêt du phénom ène de périurbanisation) 

Fondement du schéma prospectif

Schéma 2 : 

poursuite et 
généralisation de la 

périurbanisation

Hypothèse d’un nouveau saut technologique
(énergies renouvelables, recyclage des ressources)
offrant une abondance (énergie …).

La périurbanisation est la modalité dominante
d’organisation de l’espace et permet :

- la dispersion,

- la dé-densification

- et le confort spatial .

Application du 
schéma au territoire
du SCoT entre Seine 

et Bray 

horizon 2030

Poursuite d’un développement soutenu et non
hiérarchisé sur l’ensemble du territoire.

Forte mobilité individuelle.

Quelques secteurs proche de l’agglomération
évoluent vers plus d’urbanité .
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Schéma 2 : poursuite et généralisation de la périurbanisatio n 

Fondement du schéma prospectif

Schéma 3 : 

le périurbain 
transformé en 
« périruralité »

Evolution du territoire vers un espace de qualité
faisant l’objet de labellisations et de
certifications .

L’espace périurbain est valorisé (« la belle
campagne »).

La périurbanisation est très contrôlée et canalisée.

Application du 
schéma au territoire
du SCoT entre Seine 

et Bray 

horizon 2030

Le territoire du SCoT devient une extension de
qualité de l’agglomération rouennaise :

- valorisation maximum du cadre de vie .

L’amélioration de l’offre en transports collectifs est
recherchée.

Quelques secteurs proche de l’agglomération
évoluent vers plus d’urbanité .
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Schéma 3 : le périurbain transformé en « périruralité »

Fondement du schéma prospectif

Schéma 4 : 

le périurbain 
recomposé en 

réseau

Une mobilité individuelle contrariée par la hausse
de l’énergie mais où les avancées technologiques
ont permis d’amortir jusqu’ici les chocs.

L’intensification des échanges entre aires urbaines
est vive et engendre une mobilité globale en
hausse .

Les territoires ruraux et périurbains se repolarisent
en fonction des réseaux de bourgs et de petites
villes.

Application du 
schéma au territoire
du SCoT entre Seine 

et Bray 

horizon 2030

Le territoire du SCoT se hiérarchise entre pôles
économiques, pôles résidentiels, territoires
intermédiaires.

Il s’inscrit dans un fonctionnement en réseau
avec les différentes aires urbaines à proximité.

Quelques secteurs proche de l’agglomération
évoluent vers plus d’urbanité .
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Schéma 4 : le périurbain recomposé en réseau

Synthèse

Sc 1 : 
le périurbain intégré à la 

ville 
(arrêt du phénomène de 

périurbanisation) 

Fin de la dispersion .

Modèle urbain compact et concentré .

Ville/campagne rurale.

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de la 
périurbanisation

Périurbanisation dominante.

Dispersion , dé-densification et confort spatial .

Sc 3 : 
le périurbain transformé 

en « périruralité »

Préservation maximale du cadre de vie.

Périurbanisation contrôlée et canalisée.

Espaces naturels sanctuarisés .

Effets ségrégatifs .

Sc 4 : 
le périurbain recomposé 

en réseau
Hiérarchisation entre pôles (économiques, résidentiels) et
fonctionnement en réseau .
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3. La déclinaison thématique de chaque schéma 
prospectif

Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays entre du Pays entre SSeine et eine et BBrayray

Le périmètre du SCoT : 62 communes réparties en 
3 communautés de communes

��
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Thématique : Positionnement

Déclinaison : positionnement

Sc 1 : 
le périurbain 

intégré à la ville 
(arrêt du 

phénomène de 
périurbanisation) 

Parties relativement bien desservies en transports collectifs =
Intégration forte à la dynamique urbaine de l’agglomération :
perte d’identité rurale.

Autres parties : préservation d’une identité rurale .

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de 
la 

périurbanisation

Une identité rurale pouvant être mise à mal dans les secteurs
les plus soumis aux pressions urbaines.

Sc 3 : 
le périurbain 

transformé en 
« périruralité »

Forte préservation de l’identité rurale et d’un cadre de vie de
grande qualité.

Sc 4 : 
le périurbain 

recomposé en 
réseau

Identité rurale préservée dans le cadre d’une structuration du
territoire en réseau de bourgs ou de pôles économiques et de
mobilité collective.

Un territoire fortement mité par l’urbanisation.

Thématique : Urbanisation et Environnement
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Thématique : Urbanisation et Environnement

Thématique : Urbanisation et Environnement

Déclinaison : urbanisation

Sc 1 : 
le périurbain intégré 

à la ville 
(arrêt du 

phénomène de 
périurbanisation) 

Parties bien desservies en transports collectifs : une densification plus
importante des espaces urbains (existants et nouveaux).

Autres parties : développement modéré avec renforcement de quelques
bourgs centres dans l’animation de leur bassin de vie.
Recherche d’une certaine densité dans les aménagements.

La consommation foncière diminue sur le territoire : fort ralentissement de
l'étalement urbain.

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de la 
périurbanisation

Un développement organisé autour d’un maillage urbain (bourgs centres
et zones d’activités).
Demande d’espace : volonté d’ouverture large du foncier au
développement. La consommation foncière progresse .

Sc 3 : 
le périurbain 

transformé en 
« périruralité »

Développement modéré avec renforcement de quelques bourgs centres.
La consommation foncière est maîtrisée au maximum afin de préserver
volontairement des espaces paysagers remarquables.

Sc 4 : 
le périurbain 

recomposé en 
réseau

Développement des bourgs et pôles en fonction de leur capacité et de leur
accessibilité, développement plus modéré sur le reste du territoire. Les
bourgs et pôles sont densifiés .
La consommation foncière est hiérarchisée selon les secteurs et plus
ou moins maîtrisée en fonction des conflits d’usage locaux.
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Thématique : Urbanisation et Environnement

Déclinaison : environnement

Sc 1 : 
le périurbain intégré 

à la ville 
(arrêt du 

phénomène de 
périurbanisation) 

Parties bien desservies en transports collectifs : des pressions plus
fortes sur les espaces naturels et agricoles (risque de désorganisation
des exploitations agricoles).

Autres parties : un environnement préservé et mis en valeur.

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de la 
périurbanisation

En raison de la fragmentation accrue du territoire, l’environnement
naturel est plus difficile à préserver : corridors écologiques, poumons verts
…

Sc 3 : 
le périurbain 

transformé en 
« périruralité »

Un environnement préservé et mis en valeur : des espaces naturels
sanctuarisés , politique volontariste de préservation des identités
paysagères du territoire.
Le maintien et le développement de la biodiversité est placé au cœur
de la stratégie de développement du territoire.
Protection plus facile des ressources .

Sc 4 : 
le périurbain 

recomposé en 
réseau

Un environnement est préservé et mis en valeur sur les secteurs
prioritaires à forte valeur ajoutée .

Protection plus facile des ressources sur les zones de plus faible
attractivité, tension sur les pôles .

Thématique : Urbanisation et Environnement
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Thématique : Urbanisation et Environnement

Déclinaison : milieux naturels et biodiversité

Sc 1 : 
le périurbain intégré 

à la ville 
(arrêt du 

phénomène de 
périurbanisation) 

Parties bien desservies en transports collectifs :
Perte des Trames verte et bleue sur les plateaux .
Restauration de la trame bleue dans les vallées limitée au cours d'eau.

Autres parties : Trame verte et bleue préservée.
Identification et protection des zones humides ; protection renforcée des
haies et bosquets ; préservation des espaces prairiaux et bocagers.

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de la 
périurbanisation

Perte de la Trame verte sur les plateaux.
Restauration de la Trame bleue dans les vallées limitée au cours d'eau.
Fragmentation des espaces par augmentation du linéaire routier.

Sc 3 : 
le périurbain 

transformé en 
« périruralité »

Une politique de protection des milieux naturels élargie :
sanctuarisation des espaces forestiers, restauration des zones humides,
des coteaux calcicoles et des bocages (haies), reconquête des mares et
des vergers, promotion des espèces autochtones.

Sc 4 : 
le périurbain 

recomposé en 
réseau

Trames verte et bleue préservée en dehors des pôles, moins à leurs
abords (priorité ciblé sur le réglementaire et le patrimonial)

Thématique : Urbanisation et Environnement

Déclinaison : milieux naturels et biodiversité

Schéma 1 : le périurbain intégré à la ville
(arrêt du phénomène de périurbanisation) 

Prise en compte des TVB complètes.
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Thématique : Urbanisation et Environnement

Déclinaison : milieux naturels et biodiversité

Schéma 2 : poursuite et généralisation de la périurbanisation

Prise en compte des aspects
règlementaires (inventaire ZNIEFF 1, site
classé/inscrit, zone humide patrimoniale du SAGE).

Thématique : Urbanisation et Environnement

Déclinaison : milieux naturels et biodiversité

Schéma  3 : le périurbain transformé en « périruralité »

Prise en compte des aspects règlementaires
+ bois + zones humides même non
patrimoniales .
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Thématique : Urbanisation et Environnement

Déclinaison : paysage et patrimoine

Sc 1 : 
le périurbain intégré 

à la ville 
(arrêt du 

phénomène de 
périurbanisation) 

Parties bien desservies en transports collectifs :
Augmentation de la mise en valeur de pôles de tourisme vert/urbain .

Autres parties :
Augmentation de la mise en valeur du paysage et développement du
tourisme vert de loisir .

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de la 
périurbanisation

Banalisation des ensembles bocagers (lotissement "standard") et
formation d'un tissu bocager le long des axes sans respiration agricole,
paysagère ou naturelle (jonction des ensembles isolés).

Sc 3 : 
le périurbain 

transformé en 
« périruralité »

Intégration du bâti dans le paysage, respect des composants paysagers,
des formes, volumes, partis architecturaux "authentique".
Mise en valeur du tourisme vert par un maillage régulier sur le territoire.

Sc 4 : 
le périurbain 

recomposé en 
réseau

Urbanisation des pôles, densification et ralentissement de l'étalement
urbain, mais pression sur ses franges, sur les espaces naturels et
agricoles.
Intégration du bâti dans le paysage, respect des composants paysagers,
des formes, volumes, partis architecturaux « authentique ».
Mise en valeur du tourisme vert par un maillage régulier sur le territoire.

Thématique : Urbanisation et Environnement

Déclinaison : eau

Sc 1 : 
le périurbain intégré 

à la ville 
(arrêt du 

phénomène de 
périurbanisation) 

Sécurisation de l’alimentation en eau.
Reconquête des zones humides et entretien des cours d'eau – berges.
Diminution des coûts de traitement par une meilleure gestion des
réseaux plus denses.

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de la 
périurbanisation

Sécurisation de l’alimentation en eau.
Gestion plus complexe et coûteuse des eaux usées.
Dé-densification urbaine = moins de moyens pour entretenir un réseau
mal adapté.

Sc 3 : 
le périurbain 

transformé en 
« périruralité »

Sécurisation de l’alimentation en eau.
Identification et restauration des zones humides et entretien des cours
d'eau – berges.
Un urbanisme des réseaux = une meilleure gestion des eaux usées, des
réseaux rentables et bien entretenus.

Sc 4 : 
le périurbain 

recomposé en 
réseau

Sécurisation de l’alimentation en eau
Identification et restauration des zones humides et entretien des cours
d'eau – berges
Un urbanisme des réseaux = une meilleure gestion des eaux usées, des
réseaux rentables et bien entretenus autour des pôles
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Thématique : Urbanisation et Environnement

Déclinaison : énergie, climat, air

Sc 1 : 
le périurbain intégré 

à la ville 
(arrêt du 

phénomène de 
périurbanisation) 

Parties bien desservies en transports collectifs :
Forte augmentation de l'usage des TC depuis des points relais.
Une structuration de la filière bois : bois-construction, bois-énergie.
Densification = diminution des coûts d’installation solaires.

Autres parties :
Une légère augmentation de la part des mobilités douces .
Une structuration de la filière bois : bois-construction, bois-énergie.

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de la 
périurbanisation

Forte augmentation de l'usage des TC depuis des points relais et de
l'usage des véhicules individuels.

Développement de l'éolien et du photovoltaïque.

Sc 3 : 
le périurbain 

transformé en 
« périruralité »

Augmentation de l'usage des TC depuis des points relais et diminution
de l'usage des véhicules individuels .
Une priorité à l’urbanisation en continuité des bourgs.

Une structuration de la filière bois : bois-construction, bois-énergie.
Développement du photovoltaïque sur le bâti.

Sc 4 : 
le périurbain 

recomposé en 
réseau

Augmentation de l'usage des TC depuis des points relais et maîtrise de 
l'usage des véhicules individuels.

Une structuration de la filière bois : bois-construction, bois-énergie.
Développement du photovoltaïque sur le bâti.

Thématique : Urbanisation et Environnement

Déclinaison : nuisances

Sc 1 : 
le périurbain intégré 

à la ville 
(arrêt du 

phénomène de 
périurbanisation) 

Parties bien desservies en transports collectifs :
Mise en œuvre des PPRI , mais risques accrus par abandon de l'élevage
Décongestion des axes routiers en direction de Rouen.

Autres parties :
Mise en œuvre des PPRI.

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de la 
périurbanisation

Mise en œuvre des PPRI , mais risques accrus par abandon de l'élevage
+ étalement urbain.
Augmentation de la congestion des axes routiers en direction de Rouen et
des pressions d'usage sur le réseau secondaire.
Pression marnière accentuant l'effet de mitage.

Sc 3 : 
le périurbain 

transformé en 
« périruralité »

Mise en œuvre des PPRI .

Sc 4 : 
le périurbain 

recomposé en 
réseau

Mise en œuvre des PPRI .

Intégration du risque marnière autour des pôles principaux
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4 . Les prochaines étapes

Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays entre du Pays entre SSeine et eine et BBrayray

Poursuite des débats sur l’élaboration du projet :

Seconde série de commissions thématiques 
en mars 2011

Débat en Communautés de communes 
en avril 2011

Débat sur le PADD en Comité Syndical

Poursuite de la procédure

Juillet 2011
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2011
Le projet politique : le PADD

Les règles du SCoT : le DOO

2012
La formalisation du dossier : Rapport de 

présentation

Arrêt du projet de SCoT

2013
Approbation du SCoT

Le planning prévisionnel


